
 

Ce bulletin fait le point sur la situation hydrologique dans l’Oise, avec les données collectées à la date du
54 août 2020.

1- Pluviométrie dans l’Oise

Le mois de juillet 2020 a été très doux, ensoleillé et particulièrement sec. A la fin du mois de juillet, les
précipitations  atteignent 10,4 mm cumulés (données du 054/08/2020).
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2- Débits des cours d’eau



3- Niveaux piézométriques des nappes d’eaux souterraines



4- Stations du réseau ONDE (Observatoire National Des Étiages)

La dernière campagne de terrain datant du 23 juillet 2020 montre que des stations de référence sur les bassins versants de l’Aronde, de la Divette-Verse, du Matz,
de la Nonette-Thève, de l’Oise-Aisne et du Thérain sont en assec.

5- Conclusion

Concernant les niveaux des cours d’eau, au 4 août 2020, les niveaux relevés aux stations limnimétriques de référence pour le bassin versant de l’Aronde
correspondent au seuil d’alerte renforcée;. Les niveaux relevés pour le bassin versant de la Divette-Verse correspondent au seuil d’alerte. 
Pour les bassins versants de l’Automne-Sainte Marie, de la Brèche, de l’Oise-Aisne et de l’Ourcq, les niveaux relevés correspondent au seuil de vigilance.

Deux piézomètres sont toujours en vigilance et concernent les bassins versants de l'Aronde et du Matz. 

Concernant les précipitations, à la fin juillet, les valeurs enregistrées sont inférieures à celles du mois de juin. 

Cette situation hydrologique des eaux de surface et souterraines implique la vigilance de chaque usager et le respect des arrêtés de restriction des usages de l’eau
afin de préserver au mieux la ressource.

Les mesures prévues par l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2020 sont annulées et remplacées par la prise d’un nouvel arrêté préfectoral associé à la situation
hydrologique des eaux de surface et souterraines enregistrées à la fin du mois de juillet 2020. En effet, ce prochain arrêté fixera des mesures d’alerte renforcée pour
le bassin versant de l’Aronde, des mesures d’alerte pour le bassin versant de la Divette-Verse et des mesures de vigilance sur les bassins versants de l’Automne-
Saint-Marie, de la Brèche., de l’Oise-Aisne, du Matz, de l’Ourcq.
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